
PRÉFET

DU RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°69-2023-082

PUBLIÉ LE  9 MAI 2023



Sommaire

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics /

69-2023-04-07-00010 - GCS UniHA Délibération N°2023-7 - Election

membres Conseil d'Administration  AG UniHA 20230309 (4 pages) Page 3

69-2023-04-07-00011 - GCS UniHA Délibération N°2023-8 - Coordination

CHU d'Angers AG UniHA 20230309 (2 pages) Page 8

69-2023-04-07-00012 - SKM_C45823050509000 (2 pages) Page 11

69-2023-04-07-00013 - SKM_C45823050509001 (2 pages) Page 14

69-2023-04-07-00014 - SKM_C45823050509010 (2 pages) Page 17

69-2023-04-07-00015 - SKM_C45823050509011 (2 pages) Page 20

69-2023-04-07-00008 - SKM_C45823050509012 (2 pages) Page 23

69-2023-04-07-00009 - SKM_C45823050509020 (6 pages) Page 26

69-2023-03-21-00005 - SKM_C45823050509030 (5 pages) Page 33

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités

/

69-2023-04-25-00003 - Agrément domiciliation des personnes sans domicile

stable (5 pages) Page 39

69_Préf_Préfecture du Rhône / Direction des affaires juridiques et de

l'administration locale

69-2023-05-09-00001 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de la

composition de la commission départementale-métropolitaine chargée

d�établir la liste d�aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur (3

pages) Page 45

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours /

69-2023-05-09-00002 - SDMIS_DPOS_GACR_2023_041 Révision PPI

LABORATOIRE P3 BIOASTER (2 pages) Page 49

84_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects de Lyon /

69-2023-05-04-00008 - 2023-05-04 décision de fermeture définitive d'un

débit de tabac ordinaire sur la commune de LYON 3 (1 page) Page 52

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques

d'Auvergne-Rhône-Alpes / Cabinet du directeur

69-2023-05-04-00007 - PRIE ORDONNANCEMENT

SECONDAIRE-2023-04-26-85 (2 pages) Page 54

2



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2023-04-07-00010

GCS UniHA Délibération N°2023-7 - Election

membres Conseil d'Administration  AG UniHA

20230309

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00010 - GCS UniHA Délibération N°2023-7 - Election membres Conseil

d'Administration  AG UniHA 20230309 3



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00010 - GCS UniHA Délibération N°2023-7 - Election membres Conseil

d'Administration  AG UniHA 20230309 4



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00010 - GCS UniHA Délibération N°2023-7 - Election membres Conseil

d'Administration  AG UniHA 20230309 5



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00010 - GCS UniHA Délibération N°2023-7 - Election membres Conseil

d'Administration  AG UniHA 20230309 6



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00010 - GCS UniHA Délibération N°2023-7 - Election membres Conseil

d'Administration  AG UniHA 20230309 7



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2023-04-07-00011

GCS UniHA Délibération N°2023-8 -

Coordination CHU d'Angers AG UniHA

20230309

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00011 - GCS UniHA Délibération N°2023-8 - Coordination CHU d'Angers

AG UniHA 20230309 8



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00011 - GCS UniHA Délibération N°2023-8 - Coordination CHU d'Angers

AG UniHA 20230309 9



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00011 - GCS UniHA Délibération N°2023-8 - Coordination CHU d'Angers

AG UniHA 20230309 10



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2023-04-07-00012

SKM_C45823050509000

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00012 - SKM_C45823050509000 11



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00012 - SKM_C45823050509000 12



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00012 - SKM_C45823050509000 13



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2023-04-07-00013

SKM_C45823050509001

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00013 - SKM_C45823050509001 14



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00013 - SKM_C45823050509001 15



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00013 - SKM_C45823050509001 16



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2023-04-07-00014

SKM_C45823050509010

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00014 - SKM_C45823050509010 17



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00014 - SKM_C45823050509010 18



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00014 - SKM_C45823050509010 19



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2023-04-07-00015

SKM_C45823050509011

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00015 - SKM_C45823050509011 20



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00015 - SKM_C45823050509011 21



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00015 - SKM_C45823050509011 22



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2023-04-07-00008

SKM_C45823050509012

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00008 - SKM_C45823050509012 23



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00008 - SKM_C45823050509012 24



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00008 - SKM_C45823050509012 25



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2023-04-07-00009

SKM_C45823050509020

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00009 - SKM_C45823050509020 26



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00009 - SKM_C45823050509020 27



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00009 - SKM_C45823050509020 28



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00009 - SKM_C45823050509020 29



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00009 - SKM_C45823050509020 30



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00009 - SKM_C45823050509020 31



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-04-07-00009 - SKM_C45823050509020 32



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2023-03-21-00005

SKM_C45823050509030

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-03-21-00005 - SKM_C45823050509030 33



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-03-21-00005 - SKM_C45823050509030 34



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-03-21-00005 - SKM_C45823050509030 35



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-03-21-00005 - SKM_C45823050509030 36



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-03-21-00005 - SKM_C45823050509030 37



69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-03-21-00005 - SKM_C45823050509030 38



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2023-04-25-00003

Agrément domiciliation des personnes sans

domicile stable

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-04-25-00003 - Agrément domiciliation des

personnes sans domicile stable 39



Direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités 

Pôle hébergement et inclusion sociale

ARRÊTÉ N° DDETS-HIS-ISPL-2023-03-27-05
portant modification de l’arrêté du 1er mars 2022 portant 

agrément ou renouvellement d’agrément des organismes habilités à procéder 
à l’élection de domicile des personnes sans résidence stable

La Préfète de la Région Auvergne Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 264-1 et suivants, et D. 264-1 et
suivants ;

VU  la  loi  n°2007-290 du 5 mars  2007 instituant  le  droit  au logement  opposable et  portant  diverses
mesures en faveur de la cohésion sociale, en particulier son article 51 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové (ALUR) ; 

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la domiciliation; 

VU le  décret  n°2016-633  du  19  mai  2016  relatif  aux  demandes  d’élection  de  domicile  pour  l’aide
médicale de l’Etat (AME) ; 

VU le décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile stable ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  n° DDETS-HIS-ISPL-2022-06-13-013 du  3 juin 2022 portant  approbation  du
schéma départemental  et  métropolitain  de  la  domiciliation  des  personnes  sans  domicile  stable sur  la
période 2022-2026 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDETS-HIS-2023-02-02-02 du 2 février 2023 portant approbation de l’avenant
n°1 au schéma départemental et métropolitain de la domiciliation des personnes sans domicile stable sur
la période 2022-2026 ;

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS)
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VU  l’arrêté  préfectoral  n° DDETS-HIS-ISPL-2022-02-17-004 du  1er mars  2022 portant  agrément  ou
renouvellement d’agrément des organismes habilités à procéder à l’élection de domicile des personnes
sans domicile stable ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2019 fixant les modèles de formulaire de demande d’élection de domicile et
d’attestation d’élection de domicile des personnes sans domicile stable; 

VU l’arrêté préfectoral n° DDETS-HIS-ISPL-2021-11-10-35 du 18 novembre 2021 fixant le cahier des
charges  départemental  et  métropolitain  relatif  aux  organismes  sollicitant  un  agrément  pour  la
domiciliation des personnes sans domicile stable ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des personnes sans
domicile stable ; 

VU la note d’information n°DGCS/SD1B/2018/56 du 5 mars 2018 relative à l’instruction du 10 juin 2016
relative à la domiciliation des personnes sans domicile stable ;

VU la sollicitation de l’association LE MAS pour la demande d’agrément du CAARUD Pause Diabolo ;

VU la sollicitation de l’association Amicale du Nid pour une augmentation de son agrément ;

CONSIDERANT que cet organisme présente les garanties institutionnelles nécessaires et qu’il a respecté
les critères fixés par le cahier des charges;

SUR proposition de  Monsieur le Directeur Départemental par intérim  de l’Emploi,  du Travail et des
Solidarités du Rhône.

ARRETE

Article  1 :  Un nouvel  organisme est  habilité  à procéder à l’élection  de domicile  des personnes sans
domicile stable : 

Dénomination de
l’association

Dénomination
de la structure

Adresse Spécificité du public
Nombre de

domiciliations

LE MAS
CAARUD 
Pause 
Diabolo

64 rue Villeroy
69003 LYON

Personnes  en  errance,
usagères  de  substances
psychoactives  et
accompagnées  par  le
CAARUD
Jeunes  migrants  en  errance
sur  le  territoire  de  la
Guillotière,  usagers  de
substance

50

Modification de l’agrément 

Amicale du Nid
Amicale du 
Nid

29, rue Saint Jean de Dieu
Technopark 2, Bât B.
69007 LYON

Personnes  concernées  par  la
prostitution  et  la  traite  des
êtres  humains  à  des  fins
d’exploitation sexuelle

150

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS)
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Les autres organismes agréés sont sans changement : 

Dénomination de
l’association

Dénomination
de la structure

Adresse Spécificité du public
Nombre de

domiciliations

Fondation AJD – 
Maurice 
GOUNON

POLE OREE
AJD

6, rue d'Auvergne
69002 LYON

Jeunes de 18 à moins de 25 
ans

750

Association 
Lyonnaise 
d'Ingénierie 
Sociale

Association 
Lyonnaise 
d'Ingénierie 
Sociale

2 petite rue des Feuillants
69001 LYON

Tout public 1 000

Association 
Régionale des 
Tsiganes et de 
leurs Amis Gadjé

ARTAG
185, rue Jean Voillot
69100 VILLEURBANNE

Personnes de plus de 18 ans
issues de la communauté des
gens du voyage

650

CABIRIA CABIRIA
5, quai André Lassagne   
69001- LYON

Personnes  prostituées  (ou  en
situation de prostitution)

280

Foyer Notre 
Dame des Sans 
Abri

Accueil de 
jour Maison 
de Rodolphe

105 rue Villon
69008 LYON

Adultes  de  plus  de  25  ans,
isolés ou couples sans enfants

200

Habitat et 
Humanisme

Les Amis de 
la Rue

28, bis rue d'Alsace
69100 VILLEURBANNE

Adultes  de  plus  de  25  ans,
isolés ou couples sans enfants

1 000

LAHSo Point Accueil
66-68 rue Etienne Richerand
69003 LYON

Adultes isolés de plus de 25
ans et des familles

450

LE MAS
Centre 
d'Accueil et 
d'Orientation

24, rue du Colombier
69007 LYON

Adultes isolés 400

LE MAS
Péniche 
Accueil

Le Balajo
Face au 37 Quai Gailleton
69002 LYON

Personnes isolées en situation
de grande marginalité

100

OPPELIA
CSAPA 
Jonathan

131 rue de l'Arc
69400 - 
VILLEFRANCHE/SAONE

Personnes  confrontées  à  des
problématiques  addictives
accompagnées par le CSAPA

30

OPPELIA
OPPELIA 
ARIA

4 rue François MOLE
69100 VILLEURBANNE

Personnes isolées, ou couples
sans  enfants,  confrontées  à
des  problématiques
addictives,  personnes  sortant
de  détention,  personnes
concernées par la prostitution
et/ou par des difficultés liées
à  l’orientation  sexuelle  ou  à
l’identité de genre, personnes
sans  domicile  rencontrées
dans le cadre des activités de
l’Equipe  Mobile  Santé
Précarité

200

OPPELIA
CSAPA du 

16 rue Dedieu
69100 VILLEURBANNE

Personnes  confrontées  à  des
problématiques  addictives

50

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS)
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Griffon accompagnées par le CSAPA

Petits Frères des 
pauvres

Petits Frères 
des pauvres

38 quai Gailleton
69002

Personnes isolées  de plus de
50 ans

50

Sauvegarde 69 La Halte

411 - rue Déchavanne
69400 – 
VILLEFRANCHE/SAONE

Personnes  sans  domicile
rencontrées lors des maraudes

15

VIFFIL-SOS 
Femmes

VIFFIL-SOS 
Femmes

156 cours Tolstoï
69100 VILLEURBANNE

Femmes  victimes  de
violences  conjugales  et/ou
intra familiales

100

Article  2 :  La domiciliation  permet  aux personnes  qui  en  bénéficient  de prétendre  à  l’ensemble  des
prestations sociales légales, réglementaires et conventionnelles, à l'exercice des droits civils qui leur sont
reconnus par la loi, ainsi qu’à la délivrance d'un titre national d'identité, et à l'inscription sur les listes
électorales ou à l'aide juridictionnelle (conformément à l’article L 264-1 du CASF).

Article 3 : Le nouvel organisme désigné à l’article 1er est agréé pour une durée de 5 ans, à compter de la
date du présent arrêté. Une demande de renouvellement d’agrément devra être déposé au plus tard trois
mois avant l’expiration de celui-ci. Il peut être mis fin à l’agrément avant le terme prévu ou lors de son
renouvellement s’il est fait le constat d’un manquement grave aux engagements définis par le cahier des
charges ou par l’agrément. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des solidarités,
de l’autonomie et des personnes handicapées, du ministre de la santé et de la prévention et du ministre de
la transition écologique et de la cohésion des territoires dans un délai  de deux mois à compter de la
notification de la présente décision, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans le
même délai. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au Recueil des actes
administratifs de la Préfecture du département du Rhône.

Article  5  :  La  préfète-secrétaire  générale,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances,  la  directrice
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône, sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Lyon, le 25 avril 2023

La préfète
Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : M. Youssef BELLAHBIB
Tél. :  04 72 61 61 92
Courriel : youssef.bellahbib@rhone.gouv.fr

 A R R E T E  P R E F E C T O R A L

Arrêté n°                                                           du   9 mai 2023 portant renouvellement de
la composition de la commission départementale-métropolitaine chargée d’établir la liste d’aptitude
aux fonctions de commissaire enquêteur
                 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfète du Rhône,
Officier de l’ordre de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite, 

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69.2020.11.06.004 du 6 novembre 2020 portant composition de la
commission  départementale  chargée  d’établir  la  liste  d’aptitude  aux  fonctions  de  commissaire
enquêteur, modifié par arrêté n° 69.2021.08.17.00001 du 17 août 2021 ;

Vu la délibération du conseil métropolitain n° 2020-0203 du 5 octobre 2020 désignant les
représentants  de  la  métropole  de  Lyon,  pour  la  durée  du  mandat  2020-2026, au  sein  de  la
commission  départementale-métropolitaine  chargée d’établir  la  liste  d’aptitude  aux fonctions  de
commissaire enquêteur ;

Préfecture du Rhône – 69419 Lyon Cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône - 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu la désignation, par la présidente de l’association des maires du Rhône et de la métropole
de Lyon, d’un maire d’une commune du département au sein de la commission départementale-
métropolitaine chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur  ;

Vu  la  désignation  par  la  compagnie  des  commissaires  enquêteurs  près  le  tribunal
administratif  de  Lyon  du  19  juillet  2021  de  ses représentants  au  sein  de  la  commission
départementale-métropolitaine chargée d’établir  la liste d’aptitude aux fonctions  de commissaire
enquêteur ;

Vu la désignation par le conseil départemental du Rhône du 29 juillet 2021 des représentants
du  Département  du  Rhône  au  sein  de  la  commission  départementale-métropolitaine  chargée
d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ;

Vu l’avis du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Rhône-Alpes du 24 février 2023 ;

Considérant l’arrivée à échéance du mandat des membres de la commission départementale
chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ;

Sur proposition  de la préfète,  secrétaire  générale  de la préfecture, préfète déléguée pour
l'égalité des chances,

A r r ê t e :

Article 1  er   – La commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de
commissaire enquêteur est composée comme suit :

1. Président :
-  la présidente du tribunal administratif de Lyon ou le magistrat qu’elle délègue.

2. Représentants de l’État :
- la préfète ou son représentant ;
- le directeur départemental des territoires ou son représentant ;
-  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  ou  son
représentant ;
- la directrice départementale de la protection des populations ou son représentant.

3. Maire d’une commune du département du Rhône :
 - M. Jacques PARIOST, maire de CHASSELAY.

4. Conseiller départemental du  Rhône :
-  titulaire : M. Jean-Jacques BRUN ;
-  suppléante : Mme  Sylvie EPINAT.

5. Conseiller de la métropole de Lyon :
- titulaire : Mme Béatrice VESSILLER ;
- suppléant : M. Valentin LUNGENSTRASS.

6. Personnalités qualifiées en matière de protection de l’environnement :

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-05-09-00001 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de la composition de la commission

départementale-métropolitaine chargée d�établir la liste d�aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 47



-  Mme Isabelle CHARPIN, secrétaire générale de l’association des entreprises de Rhône-
Alpes pour l’environnement industriel (APORA) ;
-  M. Pierre CHICO-SARRO, association France Nature Environnement (FNE)- Rhône.

7. Personne inscrite sur une liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur (avec voix
consultative) :
-  titulaire :  M.  Hervé  REYMOND,  inscrit  sur  la  liste  d’aptitude  aux  fonctions  de
commissaire enquêteur du département du Rhône et de la métropole de Lyon ;
-  suppléant :  M.  Jean-Pierre  BIONDA,  inscrit  sur  la  liste  d’aptitude  aux  fonctions  de
commissaire enquêteur du département du Rhône et de la métropole de Lyon.

Article 2 – Le secrétariat de la commission est assuré par les services de la préfecture du Rhône.

Article 3 – La durée du mandat des membres de la commission autres que les représentants des
administrations  publiques  est  de  quatre  ans.  Leur  mandat  est  renouvelable.  Le  membre  de  la
commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle
il a été désigné, est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée
dans les mêmes conditions.

Article 4 – Les membres désignés en raison de leur mandat électif ne peuvent se faire suppléer que
par un élu de la même assemblée délibérante.

Article 5 – Les personnalités qualifiées en matière de protection de l’environnement ne peuvent se
faire suppléer, mais elles peuvent donner un mandat à un autre membre.
Nul ne peut détenir plus d’un mandat.

Article 6 – La commission se réunit sur convocation de son président, qui fixe l’ordre du jour. Le
quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la commission sont présents
ou ont donné mandat.
Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum
après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum
n’est alors exigé.
La  commission  se  prononce  à  la  majorité  des  voix  des  membres  présents  ou  représentés.  Le
président a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.
Les membres de la commission respectent la confidentialité des débats auxquels ils ont participé.

Article 7 – Le présent arrêté sera notifié aux membres de la commission et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.
Il peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article  8 –  La préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances  et  la  présidente  du tribunal  administratif  de  Lyon sont  chargées  chacune en ce  qui  la
concerne de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                   La Préfète,
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

  Vanina NICOLI
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle régional de l’immobilier de l’État

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

PRIE ORDONNANCEMENT SECONDAIRE-2023-04-26-85

Le Responsable régional de la politique immobilière de l’État de la Direction régionale des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 69-2023-04-27-00004 du 27 avril  2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire à M. Jean-Luc JACQUET, Administrateur général des Finances publiques ;

Décide :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêté du préfet du Rhône en
date du 27 avril 2023 seront exercées par : 

Christelle PRAYET, Ingénieure principale des services techniques du ministère de l’Intérieur, 
Nicolas COSSOUL, Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, 
Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire hors classe,
Éric BERNADET, Inspecteur divisionnaire, 

à l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités exercées par le pôle régional de l’immobilier de
l’État et dans cette limite.

Christelle PRAYET, Ingénieure principale des services techniques du ministère de l’Intérieur, 
Nicolas COSSOUL, Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, 
Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire hors classe,
Éric BERNADET, Inspecteur divisionnaire, 
Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, Administratrice des Finances publiques adjointe, 
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Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire,

à l’effet de valider dans Chorus tous documents et actes de nature budgétaire (l'engagement, la certification de
service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer, les ordres de recettes …). 

Christelle PRAYET, Ingénieure principale des services techniques du ministère de l’Intérieur, 
Nicolas COSSOUL, Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, 
Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire hors classe,
Éric BERNADET, Inspecteur divisionnaire, 
Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, Administratrice des Finances publiques adjointe, 
Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire,

sont  autorisés  à  exercer  les  prérogatives  du  pouvoir  adjudicateur  pour  ce  qui  concerne  l’instruction  des
marchés énumérés dans l’arrêté précité ainsi qu’à signer les commandes sur simple facture et la passation des
marchés à procédure adaptée, dans les conditions suivantes :

Marchés de travaux Montant ≤ 100.000 €

Autres marchés Montant ≤   40.000 €

A Lyon, le 4 mai 2023

L’Administrateur général des Finances publiques

Jean-Luc JACQUET
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